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GHA.NDE NATURALlSATIOl\. 

1° llapporls faits, au nom de la Commission, par U. Powrs DE Ta:~no~scni-.:. 

Demande du sieur Bernard Bsscuwrrx. 

.\} BSSIEUHS. 

Le sieur Basehwitz , né à Hôrlelheim (grand-duché de Hesse), le 6 novem 
bre 1859, sollicite la grande naturalisation. 
Il habite la Belgique depuis l'année 1869, et exerce, à Anvers; la profes 

sion de banquier . 
li a épousé une femme allemande six enfants, nés en Belgique, sont 

issus de cette union. 
li a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays <l'origine, 

et s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 188{. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Baschwitz remplit toutes les con di• 

tions requises pour obtenir la grande naturalisation. 

Le liopporteur, 

Le! Chcv. }>OWJS Dl îEISBOSSCHE. 

Le Président, 

Bon H, PE PITTEUHS-HIÉGAEllT8. 
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li 
/Jn11antf P du siem: Frédéric-Guillaume Ko111.v.s. 

M1ss1Euas, 

Le sieur Kohlen: né â Kcmpen (Prusse): le 9 mars 1841; sollicite la 
grande naturalisation. 

JI habite la Belgique depuis le mois de septembre 1875. et exerce. ù Anvers, 
la profession de restaurateur. 

11 est marié cl père de trois enfants. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans :;011 pays natal, et 

s'engage il payer le droit d'enregistrement exigé par lu loi du 7 août 1881. 
tes rapports des autorités consultées constatent que la conduite et. la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Kohlen remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la grande naturalisation. 

/,c Jfopporlctff, 

Le CheL VOWJS 11B TENBOSSCHE. 

L,~ Président, 

fion Il. J>I~ PJTTEUHS-HJÉGAEHTS. 

2° Happorls faits, au nnm ,le la Commission, par M. WAROCQUÉ. 

Ill 

/)emu11dl' du sieur Charles VosTBRs. 

Le sieur Vosters, né à An\i~rs, d'un père hollandais, le 5i juillet i8oi~ 
sollicite la grande naturalisation. 

Il habile la Belgique depuis sa naissance, et exerce, à Saint-Hubert û.uxem- _ 
bourg), ]a profession d'aumônier à la maison spéciale de réforme. 
li a satisfait aux obligat.ions du service militaire en Belgique, et s'engage 

ù payer Je droit d'enregistrement exigé pal' la loi du 7 août 188i. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Voire Commission estime <tue le sieur Vosters remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la grnndc naturalisation. 

Le Rapporteur, 

G. W AROCQU.É. 

Le Président, 

H011 H: DE rrrr EURS- HJÉGAElffS. 



( s ) 

IV 

llemunde du sieur Uaymond-Justc-Louis-Marie-Joseph VAN' STRATtm. 

i\h~SlEURS, 

Le sieur Van Stratum, né à Anvers, le -t 7 novembre i8641 sollicite la 
grande naturalisation. 

Jl habite Anvers depuis sa naissance; il est candidat-notaire. 
Il est célibataire; le bis-aïeul du pétitionnaire est né en Hollande; son grand 

père et son père, nés à Anvers, ont opté pour la nationalité belge, en vertu 
de la loi du -1er avril i 879; lui-même a négligé dr réclamer la <1 ualité de 
llelge et de faire la déclaration prescrite par l'article 9 du Code civil; il 
désire profiter des avantages que lui accorde le paragraphe ~ de l'article 2 
de la loi du 6 août i88i 1 ci s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé 
par la loi du 7 août 1881. 

Il a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Van Stratum remplit toutes les 

conditions requises pour obtenir le grande naturalisation. 

Le Rapporteur, 

G. \VAROCQUÉ. 

Le Président, 

B0n H. DE PITTEURS-HIÉGAERTS. 

----~-- 

NATOHALISATION ORDlNAJHE. 

-l •.. Rapporls !ails, au nom de la Commission, 11ar M. Pow1~ DE TK1':BosscRE. 

V 

Demande du sieur Charles-François-René DisNRDR. 

MESSIBDRS~ 

Le sieur Disneur, né à Jeumont (France), le 20 mars 18~0~ sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le mois de novembre 18~0, et exerce, à 
Jemappes (Hainaut), la profession de constructeur de bateaux. 
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Il s'est marié à une femme belge dont il a un enfant, né en Belgiguc. 
Il a satisfait, aux obligations du service militaire en France où il est classé 

dans la réserve de l'armée territoriale, et s'engage à payer le droit d'enre 
gistrement exigé par la loi du 7 août !881. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Disneur remplit toutes les condi 
tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

Le Chev. POWIS DE TENBOSSCHE. 

Le Prùident, 

B0n H. ))E PITTEURS-HlÉGAERTS. 

VI 

Demande du sieur Marie-Guillaume-Maximilien LAASMAN. 

Msssrnuas, 

Le sieur Laasman, né à Maestricht (Pays-Bas): le 2a mars i86o, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis sa plus tendre enfance et, après avoir servi 
dans l'armée belge en qualité de sous-officier de cavalerie, il s'est domicilié 
à Tongres où il n'exerce aucune profession. 

Il est célibataire. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique, et s'engage 

à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Laasman remplit toutes les condi 

tions requises peur obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, le Président, 

Le Chev. POWIS DE TENBOSSCHE. B011 H. Dl PITTEURS-HIÉGAER'fS. 
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Vil 

Demande du sieur Jean-Gérard-Hubert PENN'INGS. 

l\1BS51EVRS: 

Le sieur Pennings, né il Bingeh-ade (Pays-Bas), le 2o avril -1849, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis l'année 1879, et il est desservant à Cuttecoven 
(Limbourg). 

Il a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays natal, et 
s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé pat' la loi du 7 août 1881. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire son exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Pennings remplit toutes les condi 
tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur; 

Le Chev. POWIS DE TE:NBOSSCHE. 

Le Président, 

Bort H. DE PJTTEUllS-HIÉGAERTS. 

VIII 

Demande du sieur Jean-Nicolas-Lambert PONCELET . 

.MESSIIVRS, 

Le sieur Poncelet, né à Helstroiî(Francc), le 29 janvier 186!~ sollicite la 
naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 1er octobre 1882, et exerce, à l'Institut 
Saint-Joseph, à Dolhain (Limbourg), les fonctions de professeur-prêtre. 

En sa qualité de prêtre il est dispensé du service militaire; il s'engage à 
payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 1881. · 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Poncelet remplit toutes les eoudi 
tiens requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

Le Chcv. POWIS m: TENBOSSCHE. 

Le Président, 

U0ri H. ns PITTEUllS-HIËGAERTS. 

- 
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Demande du sieur Marcel-Hubert-Louis Scusesas. 

.MESSJ:8UR6, 

Le sieur Schepers, né il :\lacstricht (Pays-Bas), le 28 mars -1862, sollicite. 
la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis l'année 1874: et exerce, lt l'école primaire 
communale dell\lons, les fonctions de professeur de langue flamande ; il est 
également attaché à l'école normale de Mons en qualité <le maître d'études. 

Il est célibataire . 
Il a satisfait aux obligations du service militaire Jans son pays d'origine et 

s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé pa1· la loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemples de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Schcpcrs remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

Le Chcv. PO\V IS J)E TENBOSSCHE. 

Le Président, 

8°11 H. iJE PITTEURS-HIÉGAERTS. 

X 

Demande du sieur Marie-Herman-Hubert-Alphonse Scm1ETs. 

MBSSJBURS, 

Le sieur Schrnets, né à Wit.tem (Pays-Bas) le 16 novembre i865, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 

JI habite la Belgique depuis le for mai 1881: et exerce, à Henri-Chapelle 
(l.iégc ), les fonctions de professeur. 

Aux termes de la loi néerlandaise du 19 août 1861 il n'était pas astreint 
aux obligations du service militaire dans son pays d'origine. 

11 s'engage à payer Je droit d'enregistrement exigé par la loi du 
7 août ~88!. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralitédu pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
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Votre Commission estime que Je sieur Sehmets remplit toutes les condi 
tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

/.,e Rapporteur, Le Président, 

Le Che\". P0\\71S DE TENBOSSCHE. B00 H. DE PJTTEURS-HIÉGAERTS. 

-----~...-:><>---- 

2° na1111orls faits, au nom de la Commission, par 11. WAROCQUÉ. 

XI 

Deuunule du sieur Émile-Hector-Cornil-Joseph DESllEUMAUX. 

MESSIEURS~ 

Le sieur Desreumaux, né à \Varnet on (Flandre Occidentale), le j 2 octo 
bre 18B7 ~ sollicite la naturalisation ordinaire. 
Fils d'un père français, il habite la Belgique depuis sa naissance, cl 

exerce, à Bruges, les fonctions de professeur au collège Saint-Louis. 
Il est prêtre. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique; et s'engage 

à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Desreumaux remplit toutes les 

conditions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

G. ,vAROCQUÉ. 

Le Président, 

Boa H. DE PITTEURS-HIÉGAERTS, 

xn 
Demande du sieur Adrien-Gérard BRoUMKLS. 

MBSSIIDl\5, 

Le sieue Broumels, né à Rosendaal en Nispen (Pays-Bas), le 5 septem 
bre 1845, sollicite la naturalisation ordinaire. 
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Il habite la Belgique depuis le mois d'octobre t872, et exerce, à Anvers, 
la profession d'agent d'affaires. 
Il a épousé une femme belge et est père de deux enfants nés en Belgique. 
Il a satifait aux obligations du service militaire dans son pays natal, el 

s'engage à. payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août t88J. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

motalité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Broumels remplit toutes les eondi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

G. \\TAUOCQUÉ. 

Le Président, 

B0n H. DE PITTEURS-HIÉGAERTS. 

--~-- 


